
BULLETIN MENSUEL 

F. REIDE, 1(); rue· de Solférlno 
CCP: P&rta 13.922-00 

10, Rue de Sollérino, 10 
.. Tél. a SUF. 21-38 

Bulletin····· 
d'~ 

·du Syndicat C.G.T. des Penonnels Techniques et Administratifs 
du Centre NatioDal de la Recherche Scientif1q11e . 

N1Wlli'RO SPECIAL 75 - rl.VRIL 1965 

Les Directeurs de laboratoire at chefs de service reçoivent actuellement 
les tableaux pour proposer les primes de participation à la Recherche Scientifique 
ainsi que les instructions concernant lds indemnités pour travaux supplémentaires 
pour les agents des catégories n 1 ayant ,as cl.:r-oi t à la prime . 

Vous trouverez ci-dessous, pour la prime, le tableau des crédits affectés 
à chaque catégorie. Ce sont les sommes gue le patron doit proposer pour respecter 
une répartition non discriminatoire, sans dépasser son crédit. 

1 A 

2 A 

3 A 

PRlliJES DU ler SEf·lESTRE 1965 

2 .• 248, 64 1 B 1.076,10 5 B 552 ,54 1. c 984,00 

1.641,76 2 B 8;1,42 6 B 155,2l! (1) 2 c 755,10 

1.518,96 3 B 705 )12 7 B 143:82 (1) 3 c 581,46 

4 B 599,88 4 c 497,28 

(1) Il importe de proposer 1 si possible, pour les 6 e t 7B le double 
de la somme indiquée ci-dessus qui correspond à 4 ;;c , ces caté~ 
gories étant particulièrement défavorisées. 

La prime de participation à l a Recherche scientifique·, ainsi que les 
indenmités pour travaux suppl8mentaire3, ne sont pas des primes de rendement. 
Elles .ont été octroyées en 1955 et améliorées en 1957,après reconnaissance 
par les pouvoirs publics de la nécessité J' augment er nos salaires face à l' action 
revendicative du perso~~el. 

La prime ainsi que les indenmités pour travaux supplémentaires sont 
donc une partie de notre salaire, au même titre que la prime des chercheurs et 
des professeurs, à l a diff~rence que l es Pinances ont introduit dans nos t extes 
d'attribution des possibilités de r épartition discriminatoire . 



INTERPRETATION DES TABLEAUX DU CNRS~ : 

Ces tableaux donnent souvent lieu à des erreurs de la part des chefs de 
service, il importe donc de leur indiquer : 

1o) -que sur ces tableaux ne figurent q_us :!.es taux prévus par les textes et non .les 
crédits, seul apparaît le crédit global pour tous les agen~s d'un service.' 

La première colonne correspond au double des taux pour lesquels il n 1y a pas 
de limitation, soit la " prime maximum attribuable ". Dans la seconde colonne, 
figurent les triples des taux, soit la " prime exceptionnelle attribuable " que 

peuvent percevoir 20% de l'effectif de chaque cat8gorie. Ces taux ont été fixés arbi
trairement par les Finances et ne correspondent pas forcément aux crédits. 

2") -Four respecter son crédit global, un patron doit dcz:o proposer, pour les agents 
de 2 à 5B et 1 à 4C, les sommes indiquées dans la première colonne; en effet, l e 
taux de ces catégories étant 6 7~ , le double est l2 ?b et correspond aux crédits 
alloués. 
- pour les lB, le taux étant 8 je , la somme indiquée dans la première colonne est 
16 ro. Or, le crédit alloué étant l2 7o, il .importe de prendre 3/4 de cette somme. 
- pour les 2;·,, du 1er au 6ème échelon et pour les 31\., l e taux étant 12 ;a, la 
somme indiquée dans la première colonne est 24 Jiu , le crédit alloué étant 16 /v , 
il importe de ,1rendre les 2/3 de cette so,;une . 
- pour les 2A du ?ème au 9ème échelon et pour l es lA, le taux étant 15 J"u , la 
somme indiquée dans la première colonne est -30 ;u • .Le crédit alloué étant 16 ~o 

il est nécessaire de prendre les 16/30 de cette somme . 

3 °) - Nous rappelons que les agents en stage, en congé de maladie -et ceux à · temps 
partiel~ ont droit_à la prime et aux indeminités pour travaux supplémentaires. 
Seuls en sont exclus les agents quitté le C~ffiS à la date dtattribution de la 
prime • ayent 

ATTENTION 

( l) Certains agents nouvellement recrutés ou a./ant récemment changé de catégorie 
peuvent .ne pas figurer sur les tableaux, ou figurer au taux de leur ancienne 
catégorie. Il importe que le patron fasse la proposition ou la rectification 

en augmentant d'autant le crédit global. 

(2) Les agents isolés sont frappés J'une péréquation pour que la moyenne globale 
des isolés corresponde à la moyenne globale des agents groupés dans les labo
ratoires. Cette mesure a pour conséquence de baisser sensiblement la prime des 
isolés dont les patrons oht resp·3cté le crédit. De nombreux patrons àemandent 
pour leurs agen-ts la: prime exceptionnelle puisqu'ils ne sont pas limités par 
un crédit global. . · · · -

(3) Les propositions de pdmes des patrons devront ~tre retournées au CNRS l e 
lü rilai ' l965. 

(4) Les agents n' ayant pas droit à la prime ( cat égories D, 8B et 9B ), ont droit 
aux indemnités pour trauvaux supplémentaires. Le patron doit, par lettre jointe 
au tableau Jes primes, proposer 50 heures attribuablés à tous. 
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